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Mélanges Religieux,
ON S'ABONNE chez PRIX DIABONNE-

MI. FABRE et LE- nENT r nD n rni MINT, quatre piastreg
P'RolIN, Libraires, et IlLUlj r'fJlI]Ji() pour l'année, cinq pias-
au. Bureau du Journal, à tres, par la poste, pay-

lontréal. ables d'avance.

VOL. 2. MONTRÉAL, 13 AOUT 1S41. No. 1.

DU BILL SUR L'EDUCATION.

Lç discours prononcé à l'ouverture des Chambres nous avait au-

torisé à attendre, avec quelque confiance, un Bi[[ en faveur de Pins-
truction élémentaire dans cette province. Ce projet est connu au-

iourd'hui: mais il est loin de répondre à ce qu'on nous faisait espé-

rer; il est bien plutôt conforme à ce que nous devions craindre,
Aussi après avoir transcrit le texte de ce projet de loi, qu'on pour-
rait appeler une simple transformation du systâne Mlondelet, nous

essaierons de le faire suivre de quelques considérations capables d'é-
clairer la discussion ultérieure que doit attirer cette mesure.

ANALYSE DU BILL D'ÉDUCATION,

ACTUELLEMENT soUs LA CONSIDÉRATIoN DE LA. L2GIsLATURE.

Ce Bill commence par rappeler trois Ordonnances sur les écoles,passées par

la Législature du Haut-Canada, la première dans la 56e, la seconde dans la

60e Geo. 3, et la troisième dans la 4e Geo. 4, et une Ordonnance du Bas-

Canada, de la 2de Guill. 4. Puis il établit un fonds permanent, pour le

support et l'encouragement des écoles, dans toutes les paroisses et iownships,

Ce fonds se composera des intérêts des argens qui proviendraient de la vente

ou des baux des terres ci-devant accordées, par la couronne, ou qui seraient

par la suite accordées par la législaturc, pour le support des écoles ; 2. De

la vente ou des baux des biens des Jésuites; 3. De cotisations prélevées sur

les habitans de chaque paroisse et township.
Le Bill pourvoit comme suit à l'administration des dites écoles. Le gou-

verneur appointerait un surintendant de Péducation et un secrétaire; ces

officiers tiendraient leurs charges sous bon plaisir. Les principaux devoirs

du surintendant seraient: 1. De répartir entre les différents districts mutmci-

panx, largent annuellement voté par la Législature, sur le fonds commun.

2. De dresser des forrnules et des instructions pour les personnes qui sera;ent

emplovées - netre cet acte à effet. 3. D'établir dans les su.diIa ditriets ian-
D)
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nicipaux, un Bureau d'examinateurs, composé de cinq personnes, dont dcu-c
seraient nécessairement des ecclésiastiques résidents.

Les attributions de ce bureau d'examinateurs seraient

i c De régler le cours d'études, de decider quels livres seraient usités, et
d'établir les règles générales pour la conduite des éroles.

2 c D'examiner les personnes recommandées pour enseigner.et de rcfuser
celles qui ne seraient pas qualifiées,

3 0 De décider finalement de toutes disputes relatives aux écoles.
4. c De nommer un ou plusieurs membres de leur corps, pour visiter. au

moins tous les trois mois, lcs écoles du district et faire rapport annuellement
au surintendant.

Il serait de plus statue que le conseil de district (le elinque di:strict mtunicipal.
serait un bureau d'éducation pour le dit itrict, avec les attribîuons stiiv:.r.tes:
1. De diviser les districts en arrondissemens d'écoles. contenant pas moins de

enfans, entre l'âge de 5 à 16 ans. 2. Do dihtribuer les nds aux ar-
rondissemens. proportionnellement au nombre d'enfans. 4. De répartir et de
prélever sur les habitans de chaque arrondissement. une somme n'eýcUant
pas pour Pérection d'une naison d'école. 4. De répartir une somn:e
annuelle pour l'achat de livres, tels qu'ils seraient recommandés par le lurenu
il'exa minateurs.

En outre, il y aurait dans chagne paroisse ou township. cinq commissnires,
dont le conseiller de district pour la paroisse ou le tnwnrhip, serait le président
de la commission ; les quatre autres membres devant étre élus a nnuellement,
dans Passemblec annuelle de la paroisse ou du townsip. en la manière prCr-
crite pour drection des autres officiers (le paroiSse ou de township du mêume
lieu ; et les devoirs des dits commissaires seraient : 1. De choisir 'emplace-
mont dtuuc maison d'écoie ans chaque arrondissement d'école où il ny ei
aurait pas, et (le faim lestimation dt coût de tel enplacenent et manson, nirsi
que des autres frais pour fournir à chaque école les choses nécessaires. 2. De
nommer un de leurs mem-ires pour surveil:.r les etoles et les maisons d'éco-
les dans chaque arrondissement. 3. De nontuner et destituer les institumturs,
lesquels devront étre sujts )ritannig1nes nés niu naturalisés. 4. D'exempter
les personnes (jitsqu'au iombre (le dix dans chnque arrondissement) de luyer
le salaire des instituteurs. 5- Do visiter chaque école, par un de leurs mem-
brms, aut moins une fois le mois. pour en faire rapport. etc

Lc collecteur de chaque paroisse ou tovnship serait autorisé à prélever les
contributions pourles écoles ; ces contributions devraient itre ai moins écr-
les, pour chaque localité, à la somme allouée pour le Imme lieu. Pourqu:me
école eût droit à une allocation, il faudirait qu'elle cût té fréquevn:éc par nu
moins 20 enfans et que les habitanus de Parrondissemiienit eussent pay leur co-
tisntion.

Dans les cités, et villes incorporées, les pouvoirs donnès ailleurs aux con-
seils (la district, seraient exercés par la corporation.

Deplus il serait nommé par le Gouverneur un bureau I'eaxminnteutrs pour
chaque cité et ville incorporée. Sept personnes nu moins et ps plus le neuf
composeraient ce bureau. Trois des membres au moins seront des ciclésias-
tiqnes (Clergymen) des différentes dénominations religieuses ; le maire do
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l'endroit serait président. Les devoirs du bureau seraient les mêmes que ceuz
des bureaux de districts etc. etc.

Ce biH a été présenté par M. le solliciteur-Général Day, le 20
juillet, mais il n'a été livré à impressiou qu'au commencement
d'aont;et mardi,lu 3,on en était déjà rendu à la seconde lecture.Cer-
tes, on va vite en besogne, quand on veut marcher seul et emp.orter
une mesure de son goi. On craignait sur.s doute les réclamations
des parties compromises ; aussi on n'a pas donné un mot d'i On
était don.c bien éloigné de consulter le clergé ou d'interroger Popi-
nion publique. Pourtant. partout e lu e-ergé catholique instruit et
dirige il y a nau. oralité, progrès, pai et bonheur. L'influence
catholiqu e crée id fanatisme, ni querelle religieuse, ni désunion
quelconque. On le voit bien par la sympathie. la disposition amicale
que lui conservent ceux-mêmes d'une religion différente qui ont fré-
quenté. quelque teims, nos maisons d'éducation. Il est même reconnu
par Pexpérice que la charité catholique qu'on y exercecst le moyen
;c plus eflicace de pr0venir toutes les dissentiens religie&ses. On
n'n pouvait douter mais on a voulu faire semblant de l'ignorer.
Qu'avait donc fait le clergé catholique, lépiscopat canadien pour

rierîter un semblable isolement dans une imsure qui. avant tout, doit
être religieuse et cathnliquenent religieuse. puisqu'elle concerne une
majorité catholique ? Qu'avait fait le clergé ? Demandons plutôt.que
n'avait pas fait le clcrgé pour posséder un droit incontestable à lex-
emption d'un anusi humiliant dédain, d'une aussi blessante dénéga-
tion ? Qu'on ne simjagne ps que quelques phrases labiales, pronon-
cées nu parlement on a:lleurs à ia louange du clergé.puissent lui fai-
re illusion. Le c!erg catliolique a la vue trop élevée et la conscien-
ce trop forte pour que rune ou Pautre puisse être affectée par la
fumée de lencens. Mais attalhons-nois a la lettre du Bill

La penséc-mèrc de ce projet est de concentrer dans les mains
dlun seul homme. (pi peut tre étranger aux Canadiens,étranger à
leur religion.)tous les pouvoirs nécessaires pour Jrmer à son goût la
jeunesse du pars. En effet, un surintendant. revitu des drois ci-
haut mentionnés, possède une pleine autorité pour cela. Il a Par-
gent ; il a les hommes ; et la vulonté de soi maitre ne lui manquera
pas, il est sous bon plaisir. Il est bien vrai qu'il y aura des bureaux de
Commissaires électifs; mais le bureau principal, celui des examina-
tcUrS, est au choix du surinzendant. Cet homme, créature du gou-
verneur. avec son action souveraine et à peu prés irresponsablc.
peut douc réienter maîtres et disciples. mème décider du dogne et
de la muorale; à lui ou à son burcou d'examin trs est dévolu le
droit le PInd'c' sur tous les livres à être emplovés dans les écoles, à
lui aussi (en prenier ressurt) le droit d'acceptati ou <le rejet de tous.
les Instit ueurs, tant sous le rap lrt de la eapacit que summ celi de lP
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moralité. Or, quelle garantie les consciences catholiques peuvent-efles
avoir de son infallibilité, de son intégrité dans l'exercice de toutes
ces prérogatives ? Puis, il n'y a pas méme un simulacre de tribunal
pour le juger; les décisions du surintendant et de son bureau sont
ran appel? Ainsi donc, pères et mères de farmille, injonction à tous
vos enfins de lire et d'étudier les livres, les seuls livres qu'il plaira au
grand-maître et à son conseil bénévole d'approuver ; injonction pour
eux d'écouter le docteur, le pédagogue, le prédicant peut-être qu'il
aura plu au grand-maître ou aux examinateurs de qualifier en preniè-
re instance digne d'instruire la jeunesse catholique de ce pays ; ins-
jonction à vous tous,contribuables,de remplir de votre argent la cais-
se qui devra engraisser lindividu ou les individus qui disciplineront
à leur gré la conscience et l'esprit de vos enfans.

Est-ce bien là le plan d'éducation nationale que certain faiseur
d'utopie voulait établirQuoi !Ce serait un Canadien,un Catholique qui
aurait pu fournir le thème à cette législation bâtarde ? Ah.... le pé-
ché serait grand 1 Il y aurait là un crime de lèse-religion comme de
lèse-nationalité !

Encore si une telle commission fonctionnait avec son propre ar-
gent ; mais pas du tout ; c'est avec largent d'autrui. Bien pis, c'est
avec l'argent pris au dépôt sacré, confié dès l'origine à l'église ca-
tholique de ce pays ! dépôt ravi, c'est bien vrai ! depuis un demi siècle
à son légitime propriétaire, mais enfin dépôt sacré et qui réclame sans
cesse son véritable maître. Lecteur, Yous le savez ; la société
de Jésus n'était pas le bureau futur des examinateurs; et le futur Sur-
intendant des écoles ne sera pas Jésuite,nous vous l'assurons bien.Ce-
pendant ce sont les biens de ces hommes vertueux et instruits que l'on
prend impunément ; c'est l'héritage cde l'Eglise catholique que l'on
distribue ainsi à qui l'on veut, à ses ennemis peut-être ! et dans la
distribution de ces deniers, l'on ne donne pas même un vote, une ad-
mission quelconque aux chefs de cette Eglise ; à ceux qui, d'après
tous les principes, en sont les administrateurs légitimes et les seuls
Les évêques ont pourtant réclamé la jouissance de leur droit,encore
en 183S,dans une pétition adressée aupnissan/ lord Durham,qui avait
promis d'y porter sa scrupuleuse attention. Mais...... on veut passer
l'éponge sur les pouvoirs salutaires que l'Eglise tient de son divin
fondateur, gEIX DE SURVEILLER L'ÉDUCATION DE SES ENFANS ET D'AD-
MINISTRER LES BIENS QUI LUI SONT cONFIs. Ne soyons pas surpris,
après cela, que l'on viole les droits sacrés que les parens tiennent de
la nature, ainsi que les priviléges que le citoyen tient de la constitu-
tion. Aussi, nous ne voyons rien dans l'ensemble de la manipulation
qui nous assure que les catholiques ne seront pas taxés pour soutenir
des écoles que leurs enfans ne pourront point fréquenter.

Pourtant ce ne sont point des priviléges que nous dcmandons.
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Nous ne désirons rien autre chose qu'une justice égale à celle
de nos co-sujets d'autres dénominations. Or, est-il à supposer que
nos co-sujets, de quelque dénomination religieuse qu'ils soient, ver-
riiient sans alarme une loi qui donnerait aux Catholiques des pou-
voirs tels que les Protestants peivent en avoir d'après la disposition
lu bill en question ? Car quelle assurance peuvent avoir les Ca-

nadiens catholiques que le Surintendant-général des écoles catho-
liques ne sera pas un Protestant? La loi ne leur donne là-dessus
aucune garantie. Qui pourra rassurer les parens sur les principes
qu'on inculquera dans l'esprit de leurs enfans,lorsque la loi dit for-
inellement que les livres qui seront en usage dans ces écoles seront
approuvés par un bureau créé par ce surintendant qui,quand même
il serait catholique, ne serait pas toujours pour cela qualifé pour
juger sainement des principes et de la doctrine contenue dans ces
livres; et qui, d'après la lettre du projet. peut choisir des ministres
d'une toute autre dénomination religieuse que celle même qui for-
inerait le plus grand nombre des élèves?

D'ailleurs. n'est-ce pas faire une dégoutante injure aux évêques
catholiques (lu Canada, que de soustraire à leur jurisdiction une jeu-
nesse,des enfalns dont ils sont les pè es spirituels ; à la conduite des

quels ils sont tenus de veiller ? et comment pourraient-ils exercer
cette surveillance sous un système d'éducation dont ils peuvent être
cclus, et dont, sous (le telles circonstances, ils n'aimeraient pas à
faire partie ? Ils seront donc réduitseux et les autres pasteurs sub-
alternes, à prémunir leuis ouailles contre une organisation civile
qui serait contraire à (les principes pour eux inviolables ; il
leur faudra donc défendre, par devoir de conscience, A la jeunesse
catholique de fréquenter de telles écoles, pour !es quelles néanmoins
les parens auront beaucoup payé ; ils seraient donc obligés,par état,
d'être en opposition ouverte ad-x vues d'un gouvernement qu'ils se
sont toujours efforcés de servir et de soutenir, tant par leurs discours
publics, que par leur conduite privée, et cela encore dans des circons-
tances toutes récentes et extrêmement pénibles pour leur cœur ?

Nous venons de faire connaître la substance et l'esprit du projet
de loi. On voit qu'il ne remplit nullement les promesses libérales
<le ses promoteurs, non plus que les vues des hommes religieux qui
ont récemment combattu le .ssièmeMondelet, et discuté la question
dans les journaux français du pays, Maintenant que ce Bill est
connu,l'épiscopat a pu l'apprécier à sa juste valeur et faire entendre
ses légitimes réclamations. Il n'a pas fait défaut à laccomplisseinent
d'un devoir ; même, il n'a pas tardé à enrégistrer sa protestation.
Aura-t-on égard aux réclamations de nos pasteurs ? Nous devons
être portés à croire l'affirmative ; car nous ne voyons pas quel
intérêt pourrait pousser les Chambres à se mettre cri hostilité



ovcr tout I clergf du Canada, à se Sre en m me temps des al.
versaires cIe tous les hiunmes sicereiient rebgieux ; et cela, uni-
quemtent pour coiiplaire tqlues etrangerS ou des chercheurs
dle places. L'avenir éclaircira le tout.

Voici,cn attendan, un oe r'opie dc la représentation que les autori-
tés cathohques des diocèses de Kin-ton et du Montréal ont cru de-
voir filer devant les trois branches de la L gislature Provincial. Il
suffira de lire Plune de cs requLELs pour a1Voir une idée des deux
antres,et apprécier le caueta et li Lrîîuet5 qui président à la denmnde
de ce droit.

QU'IL PLAISE A VOTRE SE CNEURlE,
L'ie tE' Pr:oTLSTATius r R. GAE IL t., MtcUEr cATOuQa VZ

KINGSTON, ET DE A . iAN.sAu ET I[. IIt~DoN, FIci-iC-yÉN.RA XE
L.Mtls-rr.KrI aD nui moc sr n MU:; rn:.%:

Laqe:Is ô-ent repr-seuter à Votre Sgineurie quiis nont lu qu'vec ion-
nement et chagrin tut Bil intit!: B; ill pour îror cerians ,dks y mn-
tionnés, et pourvoir à l'ét(abz..cenî rt ., aurnintie n des Erolrs Eln, 4a ntin.'s

en cette Province, que Monsieur le So!etur-Genéral Day vien t de pr poser
à Papprobation de la Lgislature, dans l'intcntion quil devienne la loi du
pays. C'est.leur .rme im cvictio ue ce El VAt graindemet pjumrie: aux
catolitques en générai, dans la province. et au clerge catholique en larticuier.
Enpermeu G d l surintendtant-¿Ynéral de
toutes les écoles de la province, lequel surinteJant nemimerait arbitrirement
un Bureau d'examliinateurs, comiposé der eing. personnics, pourchqu district,
municipal. Ce surintendant et ces examinnaturs pourrunt éte uus étran-
gers, hosties même au ntholicisme. Nous sennues in de croire gue de
pareilles appréhensions puissent se réalir ,ous l:adndmtraticn de Votre
S:gneurie. Wkis Votre Seigneurie paercevra la iuité de ces momes
appréhenionas dans le cas où un Exécuti nins tiéral et moins tolémat,
concourait à certaines démares pour d tt.tholciner le Canada. Supptosnt
que cette occurrence advienne. n'est-il pas légtime de cr:re qiue te uriti-
tendan, et par suite les examinateurs sernt h: tiies aux cathliges. Ce-
pendant, ce sont ces examintateurs qui ciderunt quelles mati res Ferent
étudiées dans les écoles, et dans quelb Ur.s ees y tercnt étulées , et qut
établiront les rCgles généraies pour la conduite de ces nWcmes école. Il ie
pourrait donc ecxistcr ne loi, qui ofiirait aux C anadiis mins de canrn. s
au sujet des principes religieux qu'ils profesem 1 Il lc pourrait donc, pr
conséquent, exister tue loi plus propre à exciter le m ntemert.t umivCrsel
des catholiques et à raviver tId funetes mainthie. Permett i-nus de le
dire à Votre Seineurie, il y a un mwon plus expédient ct plus iturel d'a-
vancer le progrès si désirable de linstrcttin ptimaire, en tite proviîre.
Ce serait, ce nous semble dle la part dii eotverneet, de se cotuenter de
favoriser par dIes moyens pécumnires des écoles ethlig i:es, diitintre5 et -
parées des autres dnomnations IelieuFses sans prLjudice des secours qu
la loi pourra accorder à Cclles-ci. Au reste, les maîtres, ainsi ce les livres
en usage dans les écoles catho!iques devraient étre sous le contrôle de leur
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T¿hsa, conformnénent à d'anciennes lois du pays qui n'ont pas été abrogées.
Nous neu pouvons nous empêcher d'exprimer à Votre Seigneurie que nous
voyons avec peine que malgré e témoignage, si souvent rendu au Clergé
catholique, d'avoir bien mérité sous le rapport de l'éducation de la jeunesse,
le Bill (lui tait le sujet de cette réclamation, l'exclut de toute influence et
participation, pour Pavenir, dans cet important objet. Il cet bien vrai que
ce Bil fait ination quelquefois d'eccèésiastiques (Ccrgyrmcn) ; iais il n'est
pas moins vrai qu'il sera toujours ficile de faire en sorte que ces ecclésias-
:iques no soient ni des évóques ni des pretres catholiques. Permettez-nous,
Miord, de ne pas finir, sals exprimer du p!us L Votre Seigneurie, qu'il
ne nous paraitrait qit quîtalile que les b!ei des Jésuites, l'ûi les intentions
indubnalles des preniers dotnateurs, fus.-ent employés au soutien des écoles
cathioliquies, ou à doter les colléges catholiques, légalement établis depuis
quelqies années dans la province. Telies sont, Milord, les humbles repré-
sentatins que notre conscienee ious ordonne de faire contre le Dill en ques-
tion, en attendant que tout le clergé catholique, de lopin ion duque

l 
nous

senmes certains, puiiseit, :i on le désiri, faire connaitre expliciteînent ses
sentiniens. La néecssitté de ious hàter ne nous permet pas d'entrer dans
plus dC détails, sur d'autres clauses du Bill. Mais nous avons la ferme es-
prance que Votre Seizneurie tie permettra pas qu'il devienne la loi du pays,
avant que l'opinioni des catholiques, et des autres dénoninations religieuîses
dont les droits pourraient étre également lésés, ait eu le temps de -e mani-
tester.

ELt nous tie cesserons le prier.

Lerai SUt L'EDcArto.-La question du jour est cel!e de lEduca-

tion ; et cette question est vitale potur le pays. Nous ne pouvons donc trop
attirer lattention du public sur une cause de cette importance. Or, parmi
les différens écrits qui traitent cette matière sur les journaux de la province,

nous devons surtout nenior.ner les Leffrcs de C. D.. qui paraissent depuis

quelque temps dans l'Vurore des Cunadas. -Cette séric de lettres, publiées

une première fois en 183S, renferme une étude approfondie du sujet et dé-
note un travail vraiment consciencieux. Il est nacheux que M. Moidelet,
avant do lancer son paniphîlet dans !c public, n'ait pas médité cette disserta-

tion ; il est mîiénie peu généreux de sa part de n'avoir fait aucune mention

de ce travail d'un de ses compatriotes. Il y avait pourtant dans cette publi-

cation de quoi l'éclairer ; il y avait surtout de quoi le détourner de la con-

ception monstrueuse d'un svsène d'éducation en dehors du concours de la

relirioi. Les conclusions de la citation qu'on va lire sont directement contre

lui, aussi bien que contre son apologiste et fauteur l'HIonorable Day, auteur

du Bill ci-dessus réprouvé.

" Je vais procéder à la considération de chacune des autres espèces princi-
r.ales d'éducation littéraire.
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I Nous devons au clergé catholique l'cxistence, et les avantages de l'è-
ducatiou classique dans le pays ; on peut dire qu'il en est à la fois le fondateur,
l'instituteur et le directeur. Du temps des Jésuites, léducation était pririci-
palement confiée à leurs soins, mais a l'extinction de ce corps brillant d'éru-
dition et de vertus, les Prétres des Séminaires de Québec et de lontréal s'en
chargèrent avec autant de zéle que de succès.

" A l'époque où les biens des Jésuites passèrent entre les mains du gou-
vernement britannique, qui les a toujours retenus depuis, les Messieurs des Sé-
minaires susdits voyant qu'à l'avenir le peuple et l'église du pays seraient
privés du bienfait de l'éducation, fondèrent, dans chacune de ces teux villes,
un collége pour y remplacer, sous leur direction immédiate, celui des Jésui-
tes, et ces deux coliéges ont toujours été, depuis le moment de leur opérat:on,
aussi florissants que fréquentés. Celui de Québec paraît l'étre d'avantage, et
on lui accorde la préférence sous le rapport de l'étude de lhistoire naturelle,
de la physique expérimentale et de la chimie, sciences qui, par les efTorts de
Messire Holnes, membre du Séminaire de Québec, y sout enseignées sur
une grande échelle.

" Feu M. Curateau, ancien Curé à la Longue-Pointe, posa dans cette pa-
roisse, les premières fondations du collége de Montréal, <lui fut dans la suite
transporté dans cette ville, sous la direction et à la charge imrnédiate des Mes-
sieurs du Séminaire de St. Sulpice de Montréal.

" A Pexemple des Messieurs des Séminaires de Québec et de Montréal,
plusieurs dignes prétres, amis zélés de léducation, fondèrent, à l'aide de leurs
confrères, de leurs paroissiens et des octrois de la législature provinciale, des
colléges qui, sous tous les rapports, rivalisent aujourd'hui avec ceux des villes.
Les prétres qui se distinguèrent davantage dans ce genre d'entreprise louable,
furent Feu Messire Brassard, ancien curé à Nicolet, où 'on voit un monument
magnifique du zèle et des sacrifices du clergé canadien pour répandre l'édu-
cation dans le pays ; feu Messire Pinchaud, dernièrement curé à Ste. Anne et
fondateur du collége de Ste. Anne ; feu Messire Girouard, ancien curé à
St. Hyacinthe et fondateur du collége de St. Hyacinthe i Messire Mignault,
curé à Chambly et fondateur du collége de Chambly ; Messire Ducharme,curé
à Ste. Thérése et fondateur du collége de Sie. Thérése ; et Messire Labelle,
curé à l'Assomption et l'un des fondateurs du collége de l'Assomption qui,
quoiqu'encore nouveau, mérite de prendre place parmi les plus utiles du pays.

" A l'exception de celui de Nicolet, tous les collèges de campagne étant
cornparativernent nouveaux et pauvres, ont besoin d'amples secours pécu-
niaires pour les mettre en état de continuer leur opération avec facilité et
avantage pour la jeunesse, et celui de l'Assomption, surtout,étant le plus not-
veau et le moins doté, a, sous ce rapport, besoin d'une protection toute spé-
ciale.

"Mais outre le trésor public, il est une autre source de revenus considérables,
à laquelle les franco-Canadiens ont indubitablement le droit de puiser pour
subvenir aex frais île répandre l'éducation classique dans le pays: ce sont les
biens des Jésuites qui comme je l'ai déjà fait voir brièvement dans mon se-
cond article, n'en étaient que les dépositaires et les administrateurs.

Or. l* Jéduitet étaient une branche du clergé catholique romain qui nt
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þeut être rempla e ou représentée que par une autre branche du même
clergé dans ce pays ; d'où il faut conclure qu'en l'absence de ces hommes,
illustres et bienfaisants, leurs biens devraient être sans délai remis entre les
mains du clergé catholique, pour être par lui employés selon les intentions et
fins voulues par leurs pieux donateurs. Ces biens immenses devraient être
restitués immédiatement à leur destination primitive, en désignant, par un
acte permanent à cet effet les Evéques diocésains de Québec, et de Mon-
irênl,comme devant en être les administrateurs en chefau soutien des collèges
dI pays. En etlet, vil l'intention primitive des donateurs de ces biens, et d'ail-
leurs le dévotieonent du clergé catliqlirue à l'éducation en genéral, ces Evé-
ques sont les seuls hommes qui peuvent suppléer etricacement au savant corps
des Jésuites dans le pays.

"Au reste, l'éducation classique devrait étre, dans tous nos colléges, spécia-
lcment confiée au clergé catholique ; ses talens, ses connaissa nces, ses vertus,
son désintéressement et la nature des devoirs de son état le mettant plus que
tout autre corps social, à même de faire les sarificcs de temps et de moyens
qu'exige ce département (le 'êducation.

- Ainsi, l'énumération des faits précédents et cer considérations succinc-
tes nous conduisent naturellement aux conclusions suivantes ; savoir, 1 c que
l'éducationl classique étant la plus utile et la plus importante, elle réclame plus
particulièrement la protection du peuple, du clergé et du gouvernement
2. que le clergé catholique est de fait le fondateur, l'instituteur et le directeur
de l'éducation classique dans ce pays ; 3. que sous le rapport de l'éducation,
le clergé canadiei mérite à juste titre la reconnaissance du pays, et la con-
fiance du peuple et du gotuvernement ; 4. qu'en restituant à leur destination
primitive les biens des Jésuites, leur dministration devrait être confiée au
clergé c'tholique romain ; 5. que tous les collèges de la province devraient
être incorporés et libéralement dotés ; fi. qu'un acte permanent à cet effet
devrait en autoriser les directeurs à retirer chacun du trésor publie une certai-
ne somme annuelle ; 7. qu'outre ces allouances, les biens des Jésuites de-
vraient être consacrés au soutien des colléges déjà en opération ; S. qu'un
acte permanent à cet cfet devrait désigner les deux Evéques diocésains Ca-
toliques Romains pour 4tre les administrateurs légaux en chef des biens des
Jésuites pour servir au soutien des collèges du pays. C. D."

CIRCULAIRE DE MGR. BOUrGET A SON CLERGÉ.

On vient d'adresser aux différents membres du clergé une circulaire, que
Sa Grandeur Mgr. IG. Bourget écrit de Rome à tous les prêtres de son diocèse.
Dans cette lettre pastorale, notre vénérable évêque témoigne à ses chers col-
laborateurs la joie immense et la reconnaissance que lui inspire son heureuse
arrivée dans la ville sainte, où il a rendu grâces à Dieu sur le tombeau des
SS. Apôtres Pierre et Paul. Le zélé prélat recommande ensuite aux prié-
res de ses dioceésains les amires importantes qu'il doit traiter en Europe, et pour
le succès des quelles il devait immédiatement implorer lui-même les lumières
'le l'Esprit Saint,dans les exercices d'une retraite qu'il faisait privément chez
ke RR. PP. Jésuites. Enfin, le pieux évêque annonce à son clergé qu'il va



pricr le Saint-Père de dirier particnlîièrcnint vers le Canada les veux qi
accompagneront la bénédiction papale ï la grainde fê;tu de Si. Pierre. Dans
tIis ]os actes de sun heureu épiscopat, mi voit combien notre amiiiirabile évé-
que a à cœ-lur la sainstifientoni du troupeau qui lui e.t coilié, et Combien aussi
il se tori diene dturer sur lui et sur nous toutes les bîénédietiois du ciel.

Nous sommes vraiment eihé que l'inalvertance des compositeurs ait fait

o:et:ro une iag entîire du discours sur Elistoire prononcé aux e:anens du

Colt!ége de St. Hyainthe. Voici la page Oiise, qui levait se trouver entre le

paragraphe finissant par ces mots, il isle r rop le rligion des autrcs o!jets

des c:.îîniss' eswies et le paragraiphe cMntantit par ces mots:

ce~ punc guerrier qui PazrO il &ot-à-coup-

Un autre siècle arait, il comienee sa %i. dans la corr:ption et la dé-
baulche il la coniniu* dans le dl:re dus plus tilles extIvg:îan ces dle resprii.
et il la tertrmin frtique t en se poneant dan it bain de sang.
La hilosophic avait dit : Détruisons tout le passé. â moi de rigénérer le imon-
de, Diein la laisso taire, il dit à l'avenir ; regarle. j' vais duoner ilie Icçon
et un ex.empIle à la terre, ce.t la France qui en tera le, frais.

A!or- une nuvele espèe d'ètres i il s ait inca ruée u ne paroi, sortie

de or, itiiae île l'inttelligence sata ti, apparait se trant su r tout ce qu
était bien1, hurlant ces épouvantables cris:- A las Dieu et son culte. Arnés
du rateau niveleur de la philo.:ophie, ils s'et]jreîent d'abattre 1ou1es les tétes
qui ne rampaînient pas a la bassesse de leur innoralité et de leur ignorance.
Entendez le bruit dle la hache qui démolit. de la flammte qui consttue. lu l'r
qui tombe en traneliant les tétes, les gémissemens les milliers (le victimles
soud'rant sur P'éChfauîid, dans les prisons. ou dans lexil. Trine, auîtel, religion,
morale, institutions, droits antiques, tout toLue, tt piérit. La îébauchbe, sous
b' nom do la Raisoi est la ilivinité qu'on aidore. et la guilîotine ezt sa pr(tresse
qui va de villt on ville lui fare le sacrifice de tout ce qu'il y a de grand, de
noble et de rehîieux.

Dien tht : C'ent assez,.. L: Terreur cesse. Le désordre continue encore. l
aitnt qu'il finisse auts. Le Tut-Pussant s'est choisiii in instrumnt le ses des-
ceins, pour rétb:llir ordre i c France, et clâtier les cours criminelles qui
avaient favorisé les principes que le siècle avait proclamts."

Deplus entre autres fautes d'impression dans le imiême tscours, en voici

deux qu'il faut corriger comme suit :
A la fin de la ICI-e. page du No. 3. avant-dernière ligne at lieu de soi poli-

tique el natdional lisez sort poi!ùue el matériel.
A la page suivante, dats le paragraphe qui commence par crs mots., un

nne poussé, vers la fin, au lieu de des Cortis et des Pcseane, lisez des Corti:
- des Pizarre.
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C O R R E S P O N D A N C E,

AI E. LE DITE UR,

Il est qur:eiquefois recomnable de se p alacr dans un juste milieu ;
nais il nen est pas des scinces fixes comme souvent il en est de la mode ou

de la politique, qui change tous les jours au gré de la fantaisie, de la bizarrrie',
de l'intérét, de Farbitraire et des pasionrs. Ainsi, ce nest pas pour poser un

pri ncipu intermédiaire, dans lintenton d'établir une nouvelle hypoth se, que
je vious aujourd'hui nie p!acer, témérairement peut-étre, entre vos savans

correspondans touchant la maniére de construire et le v.orius c (!"di dt

paratonnerre, instrumna.it protecteur et simple dont devrait étre muri tout et

chaquc édifice important, soit à cause de Sa valeur. comme contenant, Soit à
carus de celle de on contenu.

Or. dans sa comamunncation à ce sujet, et insérée dazns le No. du 16 juillet

dernier, i. l Annn eCA Dc.ux recomncande que la barre de fer ou d'acier,
dont on se sert ordinircment pur construire un paratonnerre, suit "Iermie en

pite par le h=u4, pour soulirer, sans coimulotion, la m etitre ectrigue du

nuage. et votre corresnondant du 6 do coumnt, lequel signe "Us Žm m:s

seINcCs," parait extrmnient surpris, rcardalit nêrme, à la vue de cette

propntion, le 1Mr. l'A lbé Du c h r, inre. usitée. jusqu'à ce jour, dans le monde

savant, et toujours occupé de choses scentWrques. et Mi. PA mi des Scicnces

ea nie la rectitude et la justesse sur un principe d'excluson qui repose sur la

conifiance implicite qu'il met dans de nouvelles découvertes.

Cependant, il en est souvent des nouvelles découvertes comme dos nouvel-

les hypotihèses, qui ne valent pas mtjourm mieux que les anciennes auxquelics,

par un esprit d'innovation et de vainesrecherches, on veut les substituer c en

me 'utant de faits et de vértüs. et les exemples à Pappil de ces observationrs

ne manqent pas il est seulemn ità regretter que le tenrps et la place ne per-

:aettent pas de les énumérer en ce lieu.

Q'uiqe Mr. lPAbbé Docihaine ie dise pas, posiliveneat, que le fluide

électrique parte toujours du nuge pour passer à la terre, au moyen d'un bon

condueteur artificiel, ou simplement de l'peération d'un prineipe d'attraction

reciproque ; cependant, il le donne bien à enrtendre, en ne disant rien de la

possibilité d'une autre direction que pourrait prendre ce fluide accumulé, C

passant du la terte nux mes, cmmme le prétend exclusivcmirent 1'nui dies Scicn-

ces, son intagoniste, qui ne veut admettre que cette dernière manière dui fluide

électrique de franchir la distance de la terre aux nues, lui attribuant aInsi une
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marche constante et uniforme du bas en haut. Desorte que, s'appuyant suc

des faits hypothétiques, autant qu'exclusifst, il nie et repousse jusquà la poss;-

bilité d'une alternative du passage du fluide électrique de la terre aux nues, et

des nues à la terre, selon la théorie de l'universalité des physiciens et l'évi-

dence des faits attestés, démontrés par la détonnation et la flamme qui appa-

raissent dans les nues. au moment où le fluide fulminant opère son équilibre

entre les corps ambians.

Lorsque les corps contiennent chacun la quantité de fluide électrique qui

lui est naturelle, ils ne manifestent aucune propriété électrique ; mais lors-

que ce luide est diminué ou augmenté dans l'un d'eux, les propriétés élec-
triques se manifestent sensiblement dans une sphére d'attraction convenable,

comme on le voit tous les jours par les opérations spontanées de la nature et

par les expériences des physiciens ; et, pour exprimer ces quantités relatives,
ils sont convenus d'appeler électricité négative celle qui est en proportien di-

minuée ou moindre, et électricité posilire celle qui est en quantité augmentée

ou plus, telle gn'elle lest diffusément dans le globe terrestre.

Or, lattraction électrique, comme l'attraction de gravité, est plus forte dans

les corps dans lesquels le fluide électrique est répandu davantage, tel que dans

la terre où, à cause de la grande quantité d'eau qui est l'élément de ce fluide, il

doit attirer à elle, comme à sa source primordiale, la quantité relativement

plus petite de cette partie éloignée de sa substance qui peut se trouver dans

l'air atmosphérique, semblable en cela à un corps dont la gravité spécihque,
étant plus grande, attire à lui ceux dont la gravité spécifique est moins grande,

parce qu'il faut plus de force d'attraction pour déranger et faire mouvoir les
corps pesans que pour déplacer les moins pesans, et que les curps, semblables
""!;lieurs, les plus volumineux, possèdent l'attraction de gravité à un plus
haut degré que les moins volumineux,

Car, de méme que plus grande est la quantité de matière homogène, mi-
eux ses propriétés particuliéres se manit'estent ; ainsi, plus un principe est
abondant et actif, comme cause efficiente, plus grands et plus certains sont ses
eff'ets naturels. D'où il suit que les corps les plus petits, possédant d'ailleursla
même nature et les mêmes propriétés physiques (qui ne dif'érent que dans le
degré et non dans l'espèce) ne peuvent déplacer les plus gros. C'est ainsi
que tous les corps sublunaires sont attirés par la terre ; c'est ainsi que le fluido
électrique, accumulé dans le nuage, est aussi nécessairement attiré vers la
terre, qui contient une quantité comparativement bien plus grande de ce fluide
zubtil, que l'on ne coniait que par ses efeète.
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Le fluide électrique, semblable à celui du calorique, pénètre plus ou moine

tous les corps physiques, entre lesquels il cherche toujours à établir son équili-

bre, on une égale diffusion de sa subtance. Comme le calorique, il s'accu-

mule et se dégage des corps, lorsque ceux-ci passent d'un état moins dense

a un état plus dense et sont soumis à la friction ou au frottement, et avant une

plus grande aflinité pour les corps humides que pour les corps secs, il fait son

séjour principalement dans ceux qui contiennent une substance aqueuse,

doù il suit qu'il réside en bien plus grande quantité dans les entrailles de la

terre qui sont les réservoirs des eaux de la création.

C'est sur ces principes que le fluide électrique, s'accumulant dans les nues,
cherche à établir son équilibre, lorsque par leur mouvement entr'elles, il s'o-

père une certaine condensation, ou resserrement, et une certaine friction ou

frottement, il s'en dégage accompagné du calorique qui suit la méme loi, et

s'en échappent tous deux comme d'un seul point, pour passer à celles d'en-

tr'elles qui en contiennent plus, ainsi qu'aux corps ambians qui sont dans une

sphère d'attraction convenable pour laisser s'effectuer son équiliblre ou son

égalisation entre toutes les substances, pour les quelles il a tne aflinité par-

ticulière à proportion de leur masse. D'où il suit que le passage du fluide

électrique, d'une substance à une autre, dépend de sa quantité relative et du

degré d'attraction qui s'exerce enr'elles, ce qui signifie que les unes sont char-

gées plus et les autres moins du fluide électrique. Dans les nuages, il existe

dans un état d'accnmulation, et dans le globe terrestre, il existe dans un état

de ditfusion, quoiqu'en plus grande quantité, pour les raisons précédentes,
parceque c'est là où, à cause de la substance aqueuse, il réside comme corps

physique, qui soutire la quantité moindre de ce fluide qui est dans l'air.

C'cst sur ces principes que s'opérent ; dans le monde physique, ces explo-

sions, ces détonnations et ces phénomènes qui ébranlent et étonnent la nature

entiére. C'est encore sur ces principes que sont construites les machines

électriques qui, aux moyens (les cylindres, des coussins, des bouteilles de

Leyde, des pôles et des conducteurs, accumulent, émanent, refléchissent, con-

duisent et égalisent le fluide électrique d'un pôle à l'autre, le pôle contenant

la quantité moindre la laissant passer au pôle contenant la quantité plus qui,

ci raison de sa force attractive supérieure, attire nécessairement à elle la

première.

Ainsi, pour admettre l'hypothèse de P.1mi des scicnmces, il faudrait Ia.
preuve de faits dont l'existence n'est encore rien moins que vraisemblable et

constante; c'cst-à-dire, 1. que la terre, dans l'utie ou l'autre de ses immenser.
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cntrailles, ser:d .reiativenent aux nues, toujours et invariabkcmrnt chargée d'
fluide électrique dans un état d'accumuiation, ce qui est apparemment rare.

si janais c'est le cas ; 2. qu'i sepùrrait entr'elles des mouvemens, des com.-

mutions et des frottemeis, pour aciiter l'accu ti ulation et l'émianiati on du lluidt
électrique, ce qui semat très-ertiement bien loin d'itre nusi natture!, zua

aisé et :mssi frûqu.t qu'il le flldr, pour étalbr un principe qui présiderait

à ui macte ne-Sairement constante et niforme ; 3. que lursqie le fluide

iectriguae serait ainsi accumulé dans une partie do la terre, il le lerait relati-

vement aux nues. toujours dans uine quantité moins, tarndis qie dans les nues, il

le serait en qiantité relitive plus, ce qui cest trè-imprO polur ne pas

dire impossiole, quel:e que soit la grosseur des nuagc-s. qui seraient tou-

jourspeli/s, en proportion du globe terrestre e d, la quantité de la subs:ance
aqueuse, où( de préféreonc le fLuide électrique fit priicipaleinnt sa résidetce.

Car, autrement, il faudra:t admettre que la ruoindre accuitmilation de ce fluide.

attirerait iitillib!ement à elle la plus considérble, ce qui serait ab-

sulumîent contrairc à tout principe 'ncité et dattraction speifique, ré-

ciproue ou collective, comme aussi aux lois constantes de la inatière.

On ne pet donc pas, en sireté, adietre l'ypothse dle Mr. tc l'imi cs sci-

enees, qui ne parait in'avoir pis númttte le itote d'une simlde avsertion, dé-

pourvue de principes cet-;ns comme d fonderent solide et évident. Car
il me semble que si le fait qu'il donne comme invarinlble a Hleu, ce ne pett stre
que par e::eption, et comme l'eiut de causes accidetMelMes et sumnaturcle-.

Au reste, ce n'est nullement pour lfetdre M\[r. l'Ablblé Duchaine que

jne permets ainsi'inter-eition: il posade tout ce rqu'il Ftut poureoutenirnvec

avanitag la posidtn quiil a ptise, et tou nmes idb! es e:ibrts ne peouaiet tendrc

qu'à diminuer les juztes hoinmages que le monde instruit rend à son savoir.
Pois, que le uide é'ectrin par des nuages pour 1Msser a àt terre. oi de la

terre pour passer aux unes, cela tie fait rien à 'ed'et protecteur d'un lbon

paratonnerre qui sera toujours letm.pour nous préserver de sa uAuina-
tion. Ou ac peut donc trop en recommander partout l'usae.

J:i l'ioinetir d'être, rs-respeteimet.

Votre très hublil!c et obéissant serviteur,
.J. B. M EIlLEUR. :,î. n.

MotrénlY 9 Aout, lSI1.

Nous regrettons vraiment de ne pouvoir encore aujourd'hui publier
les documens qne nous avions préparés sur l'enseignement des Sn'urs de la
Corirégattion de N. D. à Mointrénl ainsi que qîuehcî(îs nouveatx détails si
les Colinges du diocse. l.abondnnee des tnilres anus force à rettiettre ces
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articles à un autrc nuriéro. Nous nous bornerons à inforr.cr le public que
le collée de Cliiibly s'ouvrira le I de septenbre prochin, pour y cun-
mencer les classes, le 16.

-L'ecrit et iout l'crit d'Ux LAïW au numéro prochain.

V A RIZ '1 ~ TÉ
-o-

LFs CTAcommt:s nr no0Nr.
Dans a primitiv église, les disciples du Christ, afin de !e soustraire aux

perécutions des empereursl nlaient se réunir dans les carrières 5outerraines
de tuf volennique, de sable et de pouzzolane, si nombreuses aux environs de
Rome. C'est là qu'ils célébraient leurs mystères et leurs agapes, c'est égale-

mont da ns ces arcnqrie ou catacomoes qu'ils ensevelissaient les martyrs et les
tidéles. Ces vas:cs hypogées ayant reçu une sorte de consécration, servirent

de cinctière long-tems après que les persécutions eurit essé. Cctte der-
m;ère considératiou explique le nambre de icnhes véritablement prodigieux
que l'onî y observe. Des cnlcuis qui ne paraissent pas exngérés portent a
170 mille le nombre des chrétiens qui furent ensevelis dans les seules cata.

conles de Saint-Calixte. dont l'entréc cst située aujotrd'hui dans la basili-

que de Saint-Sébastien. hors des murs.
Les cimetières sacrés, car c'est ainsi qu'on désigne plus particulièrement à

Rome les ntncobes, sont formés par de petites lies soutetraines qui se

croisnt dans tous les sens et s'éterdient à des distances immenses. Celles de
Saint.Pancrace n'ont pas moins de six milles d'étendue. et pénèrent niéme.

dit-on, sous le TiI r ,. En général, les caleries n'ont que trois pieds de large

sur environ six de hauteur.
La visite des catacombes n'est poinît sans danger; il est périlleux de par-

courir ces tortueuses et interminables galeries. Les ciccronc qlui accon-

pagnent les curieux connaissent parfaite mcit le danger, mais pe. poi r de quel-
ques pièces de monnaie lève tout:s les diliicultés. Le gouvernement prend

outes les précamtons poessibles pour prévenir les nercideis il f il chaque an-

liée murer de nouvelles galeries et sipportcr les voûtes les plis faibles par des

mars de soutnenint mais en dlpit de ces mesures. les aceidens se renou-
vellent quelquefIis, surtout après les longues puies d'liver et les tremblcmcns

de terre. Il y a quarante.-huit ari, un collége entier, composé de deux cents

élèves, alla visiter les catacombes de Saint-Sébastien ; soisante-dix élèves,

plus hardis et plus impatiens que les nutres, voulurent se harder sans guides

dans ces galeries ; mais ils payèrent cher leur inprudîeice, un êLoueeicnt se

maniesta ans doute derrière eux, car pas un seul n'a revu le jour.



MÉLANGES RELIGIEUX.

Lorsque cette al'reuse nouvelle se répandit dans Roume, toute la population
accourut sur le théâtre de l'événement ; les parens et les amis des jeunes
victimes entraient dans les cataconbcs et faisaient retentir ccs sombres gale-

ries de leurs lamentations. Leur position était d'autant plus affreuse, qu'il

était impossible de porter le moindre secours, puisque lon ignorait de quel côté
ces enfans s'étaient dirigés. D'ailleurs, cn laiss-ant chacun libre de parcourir
les galeries, on se serait infailliblement exposé à de nouveaux malheurs.
Pendant huit jours une foule immense remplit la basilique de Saint-Sébas-

tien, le pape Pie VI lui-même v ollicia solennellement, mais la terre fut
inexorable ; les catacombes renfermaient 70 cadavres de plus.

M. de Châteaubriand se fit renfermer seul pendant quinze nuits dans une

petite chapelle souterraine des catacombes de Saint-Sébastien ; c'est là qu'il

écrivit les plus belles pages des .ilrtlyrs.

Les tombes qud l'on observe dans les catacombes sont très-rapprochées les

unes des autres, placées à droite et à gauche des couloirs, et creusées tout

simplement dans la pouzzolane. Elles sont fort petites, presqu' pli de corps,
et disposées les unes au-dessus des autres comme les ravuns d'une bibliothé-

que. Quelquefois il en existe jusqu'à neuf rangées superposées, qui se con-
tinuent à des distances immenses, de telle sorte que c'est par milliers qu'il

faut les compter. Après avoir enseveli les morts dans ces espèces de niches,

on fermait soigneusement l'ouverture avec des briques et du ciment, ou bien
avec de petites plaques de marbre recouvertes d'inscriptions. Presque toutes

ces sépultures sont encore intactes ; les autres ont été ouvertes, et les inscrip-

tions sont conservées dans les galeries du Vatican. Dans tous les cas, les
cadavres sont à leur place, mais les ossemens sont dans un tel état d'altérati-

on, qu'il suffit (le la simple pression des doigts pour les réduire en pâte.

On observe souvent, sur les sépulcres des catacombes, de petits trous des-
tinés à recevoir les fioles dans lesquelles on recevait le sang des martyrs. Lors-
que ces cavités sont placées dans la tombe la plus élevée, et au centre de
la tombe, on peut étre assuré que toute la rangéc inférieure de cercueils
renferme des martyrs ; au contraire, lorsque la petite fiole est placée à une
extrémité de la tombe, cette circonstance signifie que la tombe seule sur la-
quelle on l'observe est consacrée à un martyr.

Pu rtan J. C. PRINCE, PTRE. DE L'ÉvecUl. MONTREAL:
Irnmist'ran J. A. PLINGUET, R1UrnhmUR. U ST. DENIR.


